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T>u Vendredi Novembre

M,lowsiEUR Camus a ouvert la fiance en annonçant 
qu’il avoit prifeuté à M. le garde - des-fceaux le décret 
rendu fur la dénonciatien faite par un des députés du 
bailliage d’Haguenau, &  qui avoir mis fotts ia fauve-garde 
de la loi les rrois membres de la municipalité &  les bour­
geois de cette ville. En conféquence , M. le garde-des- 
fceaux a donné un fuvfis à la procédure commencée paf 
le.prévôt, &  dont l’alTemblée a demandé l’apport &  le 
renvoi an comité des recherches. De pareils ordres’de fur*» 
fis doivent être envoyés à tons les prévôts des marédiauf.t 
fées du royaume. Ce n’eil pas quand on jette les fonde- 
mens delà liberté qu’on doit les laiiTer citoyens'à la'mercî 
de ces tribunaux defpoiiques , inventés par le pouvoir 
abfolu , &  érigés contre les brigands. M. Merquet. membre 
de cette municipalité, a rapporté à Haguenau les ordres 
du pouvoir exécutif.

Le recenferaent du ferutin a donné enfin la prtfidenc* 
à M. Thoureti H a eu 34a vol* fur 639.

'Tom e /E', ^
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M. Camus, dont les fonaions avoîent é̂ é aufli pé­

nibles qu’orageufcs, à-cédé le fauteuil à M. Thouret, 

en difam:
M E s.s I  £ ü  R s ,

n L’ayantage que j’ai eu de préfider votre augufte af- 
j^mblée, m a fait connoître de plus en plus le prix de 
fes mometis, je la rcfpeâerai lors même que je voudrois 
me livrer à l’cpanchement de la reconnoiffance la plus 

vive.
Le devoir du préûdent de l’affemblée nationale, 1 ob- 

fetvaticn de ce devoir, &  la véritable grandeur de votre 
préfidem, conûftent à être l’organe fidèle des volontés de 
l’afleiqblèe, &  rexéciiieur fcrupuleux de fes (ydtes. J «i 
toujours eu ce devoir préfent à l ’efprit, &  mon bonkeur 
fera à fon comble, C je fuis affuré que. je ne me fms 
point écarté de la route qui devoir me conduire au terme 
que je n’ai jamais celTé d’avoir fous les yeux.

Le nouveau prèfident a répondu en ces termes :
M e  s s t k  u  r  s ,

•.(( LovfqvK votre confiance m’élève à la place éminente 
qui m’impofe de fi hautes obligations à remplir &  qui me 
préfente de fi grands exemples à fuivre, je n’ai à vous offrir 
en retour de l’honneur ineftiniable dont vous me comblea, 
que le plus entier dévouement aux fuccès de v6s impor- 

lans travaux.
• Recevet, Mefiieurs, l’hommage de mon zèle ardent &  
p u r, &  qu’il me foit permis d’efpérer que vous encoura­
gerez fes efforts par autant d’indulgence que j’éprouve de 
fenfibilité en vous les confacrant, &  qce j’apporterai de 
foins i  les rendre dignes de votre attente.

L’établiffemcnt de la conftiiution ,  p r e m ie r  befoin de la 
nation &  feul gage du retour de la fécur'fté publique, 
devient de jour en jour plus prefiant; agréez que j’ufe fpét
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cîaîemcnt d̂ s fonôlons dont vops me fa'tes dépofitaire pour 
en accélérer le travail j je compterai comme autant de 
bienfaits, dont ma reconnolflaRce perfonr.elle demeurera 
chargée , tous les décrets conftitutionels que vous me met­
trez en éiar de prononcer ».

M. de la Chaile a remplacé M. Thouret dans le fecréiariat.
L’affcmbl' e a voté des reniercimcns à M.' Camus.
M. Salomon a lu enfiiiie les adrefles, parmi lefquelles 

on a vu celles de plulkiirs villes &  communautés du Dau­
phiné , qui proteftent toujours contre l’affemblée des états 
&  du doublement.

L’armée nationale de Bordeaux préfcrite à l’affemblée 
fou at^miration refpeûtitufe pour tous fes décrets &  fon 
dévouemeut abfolu pour eu affurer l’exécution, en lui 
dénonçant la déclaration de la noblclTe de Touloufe comme 
féditieufe &  antlpairiotiquc.

Les habitans du bourg de Cofne dans la Lorraine Arde- 
noife , demandent la fuppreffion des monaflères riches lltués 
dans les parties les plus fertiles de la province , &  la con- 
fervation de ceux qui font placés dans des déferts, où ils 
amènent l’abondance.

Le comité de Monilimard annonce que depuis le décret 
de l’affemblée pour la liberté du comte de Marfanne, le 
peuple l’a élu colonel de la milice nationale.

Une délibération du coirfeil permanent d’Auch,' porte-’, 
qu’attendu la publication faite par fa majefté des arrêtés 
du 4 août, il regarde ces décrets comme des loix poft- 
tives &  obligatoires, dont il fe fera un devoir confiant 
de foutenir l'exécution ; que cependant les ennemis du bien 
public prétendent que ces arrêtés ne font que de Gniples 
projets dç loi ( i ) ,  dont rexécution’ eft impofilBle, ou du

(i) On a du voir dans le M* CXII un décret de ralTeniblée du ao
N 2
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jWoîns encore très-éloignée. Ce comité demande à l’affetB 
blèe un décret qui fixe l'incertitude des peuples, notam­
ment fur raboliûon de la dîme, &  qui détermine, d'ime 
manière précife, quels font les droits féodaux abolis fan» 
indemnité, &  fur-tem fi l’on doit compter dans cette 
claffe le droit de fouage, payé par l’emphitéote à raifon 
de fon liabitation.

La commune d’Alais, en renouvelUnt le veeu de la 
winribution patriotique, réclame les loix qui procureront 
l ’exécution des arrêtés du 4.

La ville de Lanion s’engage de payer la contribution 
du quart d «  revenus.

. Enfin, une novice du prieuré royal de la Fertè, près 
Nevers, ordre de Cluni, a envoyé une adrcflb à l’af- 
femblée, pour la conjurer, avec inftance , de lui permettre 
de faire fes vœux moniftiqucs.

Une vocation auffi décidée eft refpeciable , fans doute, 
mais des légiflateurs doivent - ils permettre d’aliéner fa 
liberté.

M. W artel, député de LUlc, a demandé un pafleport 
illimité, ou fa démiflion , qui lui a été refuféc , fon fup- 
pléant n’ayant été ni vérifié ni admis.

L’afiëmblée a refufé la démilfion envoyée par M. Gui- 
laudet, député eccléfiaftique d’A ucli, jnfqu’à ce que ion 
fuppléant fût nommé &  admis.. '

M. Bouche demandoit une divifion du royaume moins 
compliquée que celle du comité, &  que les députés dqs 
provinces n’ayant pas été tous entendus, U defitoit, pour

o âobre  , qui ordonoe q ie  les arrêtés du 4 août feront entoyés a itl' 
tribunaux , m unicipalités 8f corps adminiftraiifs , pour être tranf* 
ccits fur les cegllVres fans «udifisacioa a i d é la i,  l u s , publiés St 
•ffiebés.
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l’intérêt de fa province &  pour le fien , rexêcmion dun 
decret, portant que la divifion du royaume ferolt faite 
ftns priver les provinces du droit de faire des obfevvations 
&  de donner des inftruftions.

M. Mpngin de Uoquefori s’eft élevé contre cette mo­
tion. « Nous femmes tous Français, a-t-il dit, nous de­
vons chercher le bien générai, qui ne peut être formé 
que du bonheur de tous ».

M. Gaffendt,  député de Provence, a combattu auffi la 
motion de M. Bouche qui a été rejettée.

Cela n a pas empêché M. Bouche d’en propofer une autre, 
fur le comté VcnailTin &  fur l’état d’Avignon.' <. Cet objet, 
a-w l dit, tient aux finances, au domaine, à la divifioo 
du royaume &  à la conftitution ».

Cette motion a été renvoyée à un autre jour.
M. Rabaud de Saint-Etienne a annoncé qu’il y  avoir 

delà quarante departeraens fixés, de concert avec des dé­
putes de plufieurs provinces.

L’ordre du jour a ramené la queftion fuivame r

Chaqui grand dcpaT»mini fera-i^U d h ifi tn grand dif~ 
trtSs ou communes?'

M.Malouetfubftituoit ]e mot dijlrlflk celuide commune 
11 vouloit que chaque municipalité fût compofée d’autant de 
muHicipalttés qu’il y  a de communautés ; que lesafiemblées. 
de d ia n a n  ayant heu que pour les députations aux ckW - 
temens &  aux affemblées nationales. M. Nogaret nouvoic 
le nombre de 9 diilrias trop conSdérable  ̂ il n’en ad- 
mettoit que trois ou quatre..

M. Barnave penfoir que neuf communes étoient trop, 
difpentltc-ures &  mettoiem trop de perfonnes en. activité, 
il pofoii ainfi la quefiion.

1°. Les clépartemens feroat-ils divifé» en diflriâs ê 

Us. diflriéts fcroat-ils au nombre de 9 ,  ou
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ils dans un moindre nombre, déterminé d’après les con­
venances de chaque département ? y

M le comte de Crillon' croyoit que fi h  bafe territoriale 
étoit adoptée , il falloir demander fi chaque dépanement 
feroit diflribué en 9 , 6 ou 3 difirifts.

• M. de Cuftine dcfiroit que l’on commençât par décider 
quelles feroient les bafes de repréftntaricn , St que l’on 
ne confondit pas les mimicipalitcs, ce qui cauferoit des

divifions. I r • ■
Suivant M. Reenaud, le nombre de neuf croît trop 

confu'érable ; il ne* falloir point députer de l’affemblée de 
département à l’affcmblée nationale. Le repréfentant doit 
être le plus près poflible du repréfemé, &  un dé:egue ne 
peut en déléguer un autre. Il vouloir que chaque dihnét 
choisit les députés à l’aflèmblée nationale, &  quil y  eut 
des municipalités dans chaque ville , bourg ou village.

Céto:t-là l'ancienne motion de M. Biozat, aufii ce der- 
nler l’a - t - i l  vivement foutenue. en demandant que Ion 
mît d’abord aux voix s’il y  auroit des municipalités dans 
chaque ville, bourg ou village, avant de décider combien 
il y'auroit de communes, parce que l’état des municipa­

lités pouYoit y  influer.
« Les habitansdeplufieurs villages &, communautés qui

forment de grandes municipalités par leurs aggtégations 
à des villes, m’ont expreffément engagé d’en demander 
la difToiution ,̂ a ditM . Pérés , député de la fcnéchauffee 
d’Anch, CfS habitans me chargent de réclamer pour' 
chaque communauté &  village une municipalité particulière , 
indépendante, chargée de h  police &  de l’adminiftration. 
Inflniits par l’expérience, ils ont'Conçu pour ce régime 
d’aggrègation une adverfton dont il fera.difficile de les 
faire revenir. Si dans l’état de fcrvinide dont nous venons 
de fortir, ils fe font montrés fi jaloux de l’affranchiffe-
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ment de cette tutelle que les villes exerçoîent à leirr 
égard, combien en feront-iU plus jaloux aujourd’hui qu’ik 
ont apj)ris à connoitre tout le prix de la liberté ? Je de­
mande au furplus l’adoption des adminiftrations de diftriéls, 
dont mes conimettans ont reconnu l’utilité ( i)

U II ne faut laifler rien d’arbitraire aux provinces , difoit 
M. Reubell, relativement au nombre des diftriâs; on ne 
fait pas quelle latifnde les ennemis du bien public donne-, 
roient à cette ificertitude fur les départemcns fecondaires.
Il faut établir fix diftrifts, de lelle_manièrc qu’on puiffe 
aller &  venir au chef-lieu du diflrifl dans une journée. »

M. Mongin de Roquefort vouloir que l’on féparâc le , 
régime musicipal du régime de diftrl£t, mais il adoptoit 
pour le furplus'le pian du comité.

M. l’érèque de Rhodes, comme chef de l’adminiAra- 
tion de la haitte-Giiyenne, pouvoit parler d’après fon expé­
rience; il a dit, «c que les aflerablées communales ètoient 
des agens inutiles dans i’adminiftration, fi les cantons étoient 
bien organifés; que les intermédiaires font difpendieux, 
chargés de détails, dangereux parla création de plufieurs 
volontés particulières qui peuvent divifcr l’aflemblée natio­
nale ; que les payfans font éclairés fur leurs véritables 
intérêts ; que dans l’affemhlée des cantons ils furreilleroient 
eux-mêmes leurs adminifirateurs, &  qu’ils communique- 
roiem plus dircûcment avec l’affemblée provinciale, u 

M. Long a obfervè que les communautés qifi font aggré- 
gées aux grandes municipalités ont voulu s’en leparer, &  
que dans fen pays plufieurs communautés étoient en inf-

( l ï  Une adrctTe de la ville d'Aach rdclame la confcrvation des 
adminiftrations provinciales, de manière que la  Gafcogue £6it lèpatdo 
de la  Guyenne,
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tance *n confeil pour rompre cette aggrégation inunicU 
pale qui leur ctott fuuefte.

M. Maiiriette de Floris appuyoit vivement la motion 
des municipalités, &  il a demandé inutilement à faire des 
obfervations contre la divifion en neuf diftrifts.

MM. Fero, Garai aine, &  l’archevêque d’Aix , ont 
prouvé la néceflité de délibérer préalablement de l’établif- 
feir.ent dés nnuiidparms de chaque bailliage.

AI. Defmeumers s’oppofoit à cette queflion préalable, 
Si les raifons paroiffoient probables. Cependant l’aiTem- 
blée étant allée aux voix , a décrété qu’avant de s’occuper 
de ! article du comité, elle devoir délibérer fur les mu­
nicipalités.

 ̂Elle a décrété enfuite qu’il y  aura municipalité en chaque 
ville, bourg, paroilTe ou communauté de campagne.

M. Maiiriettc a propofé d’ajouter au mot tommunatué, 
CCS mots : cummunauU çiti un rèU fépart ; mais cet 
aincndcmctit a éty rejette.

Al. Bouche a [iriopofé aiifli d’ajouter au mot communauié 
celui ae vUluge. Ou a dit que le mot communauté renfer- 
moit tout.

M. le préfident a demandé enfuite, d’après la motion 
de M. Barnave , de décréter fi chaque département feroit 
divilc çn dtftria ; la divifion a été décidée.

M. Mauriette a encore infifté pour obtenir la parole 
comrc i.i divifion en neuf difiriéls.

On e r  encore allé aux voix, &  l’on i  décidé que 
chaque departement ne fera pas divifè nécelTairement en 
peut c.firiéls.'

On a mis enfuite en queftion fi le nombre des difiriéls 
feroïc canairc, ce qi,j paroifibit être tlefiré par le comité 
comme lormant un Bombrç' analogue à ces baies repré- 
leniauv<.s. ‘
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On â décidé, que le nombre des• diftrifls, quel qu’il 

piiiffe être , Icta ternaire.
Quelques membres ont voulu que le nombre en fût 

fixé, &  on a demandéfi le nombre des diôrias feroit le 
même pour tous les départemcns ; enfin on a mis aux voix 
la queftion de fivoir fi avant que le nombre des diftrifh foie 
fixé, l’affemblée nationale doit entendre les députés des 
provinces fur les befoins &  les convenances de chaque 
département.

Il a été rendu un décret conforme.
M. Thourct a annoncé que M. le garde-des-fceaux ve- 

noit de lui envoyer une lettre du roi relativement à la 
chambre des vacations du parlement de Rouen.

C’eft uns fingulière circonftance qu’un avocat de cette 
cour ait prcfidé au jugement d’une affairp qui la concernoît.

Voici la lettre du roi &  celle de fon miniftre.

Paris, U is Novembre ijSp.
♦

Le roi a ordonné à M, le garde-des-fceaux d’envoyer à 
M. le préfidem de l’affemblée nationale, la lettre que fa 
majefte écrit à l’alTemblée.

En exèuiiioa de ces ordres, M. le garde-des-fceaux 
adreflo à M. le préfident la lettre de fa majefté , pour qu'il 
veuille bien en donner connoifiance à l’afiemblée.

Signé, l’archevêque de Bordeaux.

Lettre du roi à l'ajfemble'e nationale,

MefTienrs, j’ai reçu avec fenfibilité vos remerdmens, 
j ’ai donné mes ordres pour former une nouvelle chambre 
des vacations du parlement de Rouen.

Vous favez que les lettres-patentes qui prorogeoient la 
chambre des vacations de ce parlement'', ont été enregif-
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trées purement &. fimplsrnent ; &  vous avez vu par l'atrétê 
que cettcTrhambre a pris le lo de ce mois , qpe celui du 6 
n etoit pas deftiné à devenir public.

Ces.motifs me font regnrder comme convenable que 
l’aifaire n’ait pas d’autres (uites. .̂ c penfe que la modé­
ration &  l’indulgence font les plus fûrs moyens de réu­
nir les efprits aux mêmes principes , &  je n’h^ite pas à 
vous dire que c’eû le vœu de mon cœur.

Signe L O U IS .

La Iccîurc de cette lettre a été fuivie de beaucoup 
d’applaudüîemens d’une pSrrie de l’aïïemblée. Ce premier 
mouvement de fenfibilité ' étoit d'gne fins doute d’une 
alTemblée des Français, ^mais convenoit-elle à des légif- 
lateurs ? Cette facile indulgence peut-elle s’allier fans dan­
ger avec la prévoyance politique . Si l’homme d’état doit- 
il fentir dans ces occafions dèlic.ites, comme l’homme 
ordinaires ; c’eft ce que penfoient plufieurs membres, lorf- 
qu’ils ont réclamé fortement d’aller aux voix fur le champ 
pour accéder à la demande du roi; M. Blin eft parvenu 
cependant , au m.ilieu de ces voix confufes, à propolêr 
que M. le préfidcnt fe retireroit devers le roi pour aflii- 
rer fa majeflé qu’e'.le trouveroit toujours l’affemblée prête 
à ufer d’indulgence &  de bonté envers les citoyens de 
toutes les claffcs.

M. Dupont a dit que cette queftion devoît fe décider 
par la grande maxime :

Pardonner aux vaincus, icrafer les fuperbes,

' M. de Clermom-Tonnerre , après avoir inutilement 
demandé la parole pendant quelque temps, a fait une 
motion tendante à ce que l’affemblée nationale déclarât 
que, peur donner à fa majeflé une nouvelle preuve de
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«t li n’y  a «le dlfpute &  d’altercation, a ditM. Reutell» 

que lorfqu’on veut violer les réglemcns. Quand l’ajour* 
ueineot efl demandé, la diftulBon ne peut être rBfufée j  
fiiivons le réglement &  nous auions la paix.

Pendant tout ce temps, M. de Menon avoit eu le cou- 
tage de tem eurtràla tribune. Trois fois il a voulu parler 
fur l’ijotirnement, &  trois fois il a été interrompu par
des cris répétés, aux voix , aux voix.........Enfin , fort
laflîtudc, foitjufticc, M. de Menou a été entendu; « je  
dciaande l’ajournement a - t - i l  dit, &  je fuis fondé 
for rarticie XIX du réglement. C eft eeite loi inviolable 
de 1 aflcKiblce , qui porte que lorfqu’un décret aura 
été rendu , il ne pourra plus être remis en queftion 
pendant la durée de la fefiîon. Ce n’eft pas iorfqu’ll s’a­
git d un crime de lèze-nation que des légiflateurs doivent 
s’attendrir. Ce n'efl pas le fentiment, c’eft la juftice qu’il
ftut coîiftilter........... On a encore crié aux voix. M. de
Menou a repris : « Si les magifirats de Rouen ne font 
pas juges le peuple dira qu’il n’y  a que les dernières 
cîatTes qui foient punies, &  que les hommgs puifians ne 
le font jamais. Je demande que fi l’on fait grâce à la 
ch.mibre des vaesttons de Rouen , on ouvre les prifons à 
tous ceux qui font aceufés de lèze-nation. »

L énergique vérité de ce dlfcours a été très-applatidie,. 
&  M. le comte de Grillon a dit enfuite : « Jullement in­
dignés de la conduite des magilîrats de Rouen , vous avez 
voulu faire un grand exemple, &  vous l’avez fait. La 
demande du roi donne un nouveau degré de juftice & 
d authenticité à votre décret, mais c’eft par les mbiflres 
que vous avez été iiiftruits de cet arrêté. Refufer au roi 
la grâce quil demande , feroii aulfi barbare qu’impoli-
rique-----Je défie quelqu’un de me dire, s’il en eft ua
pluj humain que m oi; toutes mes penfées ont été pour-

v<
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rinimanité, &  je crois qH’îl feroit convenable de re pas 
refufçr la demande du roi ; je m’oppSfe à rajournemert » 

« Je trouve naturel, a dit M. ChapelUer , que vous 
vous foyez d’abord intéreffés à la demande du roi j 
mais après avoir payé ce premier tribut à l’humanité, 
nous avons dû examiner que nous - étions une alîcm- 
blée de Icgiflateurs. Nous avens dû voir que ces rna- 
giftrats avoieiit manque b la nation , &  notre devoir,  
envers elle , eil d’examiner fi nous devons rétrafter noire 
décret quand il s’agit du falut public. Dans la pofitîoa 
aôuelle, nous devons renvoyer la queftion pour la traiter, 
lorfque plus calmes, nous aurons réfléchi fur nos droits 
&. fur nos devoirs ; d’abord le réglement s'y oppofe ; 
cnfiiite nous n’avons pas le droit de faire grâce ; il faut, 
de plus, balancer les confidérations qui peuvent réfulter 
de l’indulgence accordée à des hommes puilTans. Il efi 
pofiible d’adopter la motion déjà faite , mais l’ajourue- 
nicot eft dajis les réglas de la convenance &  de la 
raifon.'j»

M. Blin a juftifié fa motion, comme ne feifant aucime. 
diftinCtion entre les coupables, é£ en cofilacrant une 
grande vérité, que ni les rois, ni les tribunaux ne doi­
vent oublier.

« La févèrité, a dit M. Gleizen , n’efl pas la règle qui 
a conduit ralTeinblée envers le peuple. Avec quel em- 
preflem’ent ne le portât-elle pas à foiliciter la grâce des 
foldats Si des citoyens qui avoient brifé les .portes des 
prifons de l’abbaye ? Pouvons-nous refufer au ro i, lorf- 
qu’il folidte une grâce qu’il vous a déjà accordé.

On eft allé aux voix fur l’ajournement qui a été rejetté,'
M. de Clermont-Tonnerre a rejetté fa motion.
On a écarté celle de M. Blin, fous prétexte qu’elle étoit 

une forte d’ajournement. Si il n’cft refté que celle de

Ayuntamiento de Madrid



(  >5®,)
M. de Grillon. Plufieurs itieihbres h  trouvoiem foi- 
ble , infuffifante , &  'mettant l’affemblée en contradiÛiOB 
avec elle-même. Si le pltis bel attribut de la Ibuveramete ' 
efl de foire grâce , difolt-on, il eft dangereux de faire 8c 
de défiire fes jvgemens. Le tumulte a recommencé de plus 
fort. Une grands partie de l’aflemblée s’eft levée pour 
demander d’aller aux vo ix , &  la motion de M. de Cnllon 
a paffé malgré les plus fortes réclamations d’une partie de

l’affemblée.
Voici le décret qui en eft réfulté.
cc Après avoir entendu la lettre du ro i, relative à la 

chambre des vacations du parlement de Rouen, l'affem- 
blée, empreflee de donner à fa majefté un nouveau témoi­
gnage de fon dévouement, décrété que le vœu annoncé 
par fa ma]eftè devient celui de l’affemblée nationale, &  
•que le préfident lui portera le décret. »

Gn for.fcrit, à Paris, chez C  u s s A  c  , Libraire, au 
.•Palais-Royal. N“‘. 7 8c S , &  chez les principaux libraires 
oe 1 turope.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume.. On eft prié d’affranchir:le port des lettres 
•& de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroieiu 
■ pas reçues. •
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